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DE LA GRÈVE DES MINEURS 

DANS LA LOIRE 
LETTRE DU COMITE FEDERAL AU PREFET 

Saint-Etienne, SO octobre. — Le Comité iédéral 
a envoyé aujourd'hui au préfet une lettre expo 
sanl les revendication* des mineurs en vue de 
l'aibitrage. 

Le comité Iédéral accepte l'arbitrage par ré
gion. Il comprend dans la région de la Loire toutes 
les mines situées sur le territoires de la Loire, de 
la Haute Loire, de la Saône-et Loire et une partie ! déplu de voir leurs ouvriers fêler la victoire 
du Puy-de-Dôme, soumises à l'influence du syn- I qu'ils avaient remportée 

avaient sollicité l'intervention de l'adminis
tration municipale. 

Celle-ci a rendu compte de sa démarche, 
hier matin, aux délégués des grévistes. 

MM. Desurmont ont daigné se rappeler 
qu'il y a trois ou quatre ans, le fileur Van-
vuylmelbecke se battit, dans l'atelier, avec 
un rattacheur ; ce dernier seul fut renvoyé 

Il y a de ces gens qui ne savent pas gar
der la juste notion des choses : MM. Desur
mont sont de cette catégorie-là. 

Le même incident se renouvela il y a trois 
semaines : le fileur Vanvuylmelbecke — en 
core lui ! — se colleta à nouveau avec un 
de ses rattacheurs ; cette fois, toute l'équipe-
fut congédiée. 

On s'en souvient, c'est là le motif de la 
grève. 

En outre, MM. Desurmont n'ont pas caché 
que lors de l'application de la loi de 10 heu
res et demie, il leur avait souverainement 

dicat 
Les revendications des mineurs sont minimum 

de salaires et réglementation du travail ; les au
tres questions sont du ressort du Parlement ; les 
compagnies devront s'engager a faire reprendre 
le travail partout et par tous les ouvriers le mê
me jour, et à n'user d'aucune représaille pour faits 
de grève. Le comité réclame aussi, comme condi
tion de la reprise du travail, l'élargissement des 
condamnés Dour faits de grève et la remise des 
amendes. 

Les compagnies reconnaîtront le Comité fédéral 
et discuteront avec lui quand il y aura lieu. 

Le Comité fédéral dit qu'il choisit un arbitre 
dont le nom sera publié dès la réponse des com
pagnies.L'arbitre des mineurs et l'arbitre des com
pagnies réunis, soit à Saint-Etienne, soit à Paris, 
désigneront, en cas de désaccord, un tiers arbi-
Ire. 

Les mineurs s'engagent à se soumettre à la dé
cision arbitrrfje si les compagnies prennent le 
même engagement. 

En cas d'atermoiement, les mineurs feront appel 
a la grève générale des corporations. 

C'est notre collaborateur Aristide Briand. dé-
puté de ta Loire, qui a été choisi comme seul ar
bitre, pour les ouvriers. 

Paris, SO octobre. — Le scrutin pour l'élection 
iu scrutin de liste des 33 membres de la Commis? 
lion des ssso Inlliin» a été ouvert à 3 heures dans 
tes onze bureaux considérés comme autant de 
sections de vote. 

Le dépouillement a commencé à 4 heures et les 
résultats partiels portes au 1er bureau qui les a 
totalisés 

Le nombre des votants était de 308 membres 
sur 591 députés que compte la Chambre. Toutes 
les fractions de l'opposition, de la droite pure aux 
progressistes en passant par les nationalistes s'é
taient comme nous l'avions annoncé abstenues 
de prendre part au vote. 

Toute la liste de 1 union des gauches a été élue. 
Comme nous le disons plus haut. 

Les membres de la commission sont : 
MM. Abel Bernard. Antonio Gros, . Aristide 

Briand. Arène. Aubry. Barou 1! u hes-du-RhO-
nei. Baudon. Bienvenu Martin. Braud. Breton 
(Cher. Buisson, Buissiere, Qtambon, Chaigne. 
Charl.s Bos. Chenavaz. Godet, Dejeante. Delon-
cle. Gentil, Hubbard. Hubert. Juniel. Krauss, 
"Jiopsteau, Massé. Morel. Peronneau, Rabier, 
sajon. Reveillaud. Tiphaine et Vacherie. 

Le plus lavorisé a obtenu 282 voix et le moins 
fK. 

Il leur fallait une revanche ! 
Par leurs phrases pleines de réticences, 

MM. Desurmont ont laissé entendre qu'ils re
grettaient la grève. Ils ne peuvent avouer 
qu'ils ont tort nous comprenons ça. • 

Maintenant que te conflit est en route, ils 
ne veulent plus céder. Ils consentent à re
prendre par paquets leurs ouvriers en grève, 
à l'exception de l'équipe congédiée. 

C'est dire que l'administration municipale 
s'est heurtée à la glus mauvaise volonté, ba
sée sur la plus grande injustice. 

En un mot, c'est la guerre aux syndicats 
» rouges ». 

L'administration municipale a dû le com
prendre elle-même, car elle a accordé aussi
tôt aux grévistes l'autorisation de quêter en 
ville. 

Cela ne suffit pas. Nous espérons qu elle 
donnera ordre à la police de se montrer sinon 
bienveillante, tout au moins impartiale, ^t de 
rengainer vivement les épithétes grossières 
qu'elle prodiguait lundi dernier aux grévis
tes. 

Ceux-ci auront du reste, à cœur de ne le» 
point mériter. 

Qu'ils restent calmes ! Le concours de ia 
population tourquennoise tout entière leur 
est acquis. 

M. A. 

UNE NOUVELLE GREVE 
Dix-sept ouvriers teinturiers de l'établis

sement Félix Desurmont. rue d'Austerlitz, 
viennent de se mettre en grève en réclamant 
une augmentation de salaire sur divers ar
ticles. 

LE DRAME AU COUTEAU DE LA RUE 
Wmoc-CHOCQUEEL. - M. Débattre, corn-

: missaire de police du -Je arrondissement, 
I ayant terminé son enquête sur celte affaire. 

a f.ii (transférer le meurtrier Gustave Bovyn, 
! à Lille. 

Son départ a eu lieu hier matin, par le train 
de 9 h. 08. 

L'état dç sa victime. Henri Castel. s'est lé
gèrement amélioré. 

Cependant, les complications sont toujours 
à craindre. 

ROUBAIX 
La Coopérative cLA TAIX» boulevard Ce 

Belfort 73-75-76 et 78 a écoulé pendant les six 
premiers mois igoi 4.850.000 kilos de pain. 

Le 10 octobre elle a ouvert un vast= magasin 
d'épiceries ou les ménagères de? rot pérateurs 
trouvent tout ce qui est nécessaire au ménage. 

Elle réunit donc Boulangerie, Charbon kl 
Cpicerie. 

LE MARCHE DE LA PLACE DE LA NATION. 
— 1 es marchanda qui s'installeront sur le marché j 
de ia place de la Nation, créé par l'administration 
socialiste de H. CarrsUt, profiteront pendant six 
mois de l'exonération des droits de place. 

É T A T C I V I L 
de Tourcoing du 30 octobre 1902 

Xaissances. — Debaeker flnlnllilla, rat le i'E-
pinette, 111. — Ducoukanbier Aine rue de la 
Baille. 154. — Ilimpe Jean-Louis, rue du Pont de 
Neuville. 

ZVcés. — Vanrenterghem Jiarles. 70 ans. rue 
de Lille. 121. — Planck'aéTt Everaert, Ou ans, rue 
de Gand. 640. 

SERVICE MEDICAL SCOLAIRE — Jeudi après-
midi. ies médecins du service médical scolaire 
ont tenu une réunion à l'HOtel-de-Ville, au cours 
de laquelle ils ont, nous apprennent les jour
naux réactionnaires, — nommé comme président 
de la commission, d ('unanimité. M. le docteur 
Lepoutre. U clérical qui s'en vante, jadis mis à la 
porte de ce même service dans les conditions que 
l'on sait, par l'administration socialiste. 

A l unanimité .' Voila une formule que ne laisse 
pas que de surprendre, quand on examine la com
position du service médical scolaire. 

Nous nous attendions à voir quelques absten
tions ou quelques bulletins « non .•. 

Encore des illusions qui s'envolent. 

LES VOLS DE NUIT. - Dans la nuit de mer
credi à jeudi, des malfaiteurs ont pénétré au | 
moyen d'une fausse clef, dans la maison de M. j 
Alphonse Carrette. entrepreiieneur de travaux, rue 
de l'Ouest. 4»» qui accomplit actuellement une pé
riode dexercices de 28 jours, et ils ont fouillé tous 
tes meubles. 

Ils ont dérobé du linge, divers objets et utw sim 
me de i5 francs, dans la cnaaibre de .a bonne. 

— Dans la nuit de mercredi à jeudi, ivres avoir 
fracturé la porte d'entrée, on s'est introduit chez 
M. Pierre Noclain. 25 ans, renlreur. rue de !a Ru
che, U, et on a enlevé divers bijoux et 12s eiSels 
tfhabillement. 

— On a également tenté de s'introduire chez 
M. Elie Desbonnet, tisserand, rue de la Ruche, 38. 
mais les voleurs ont dû être dérangés, car ils se 
sont retirés après avoir fracturé la porte. Bans rien 
emporter. 

LES ADJUDICATIONS. — Mardi 25 novembre, 
a 11 heures du matin, auront lieu, h l'Hôtel-de-
A/ille. deux adjudications : 1. fourniture d'articles 
'pour travaux à l'aiguille f1980 fr. de tissus et 
1.417 fr. 50 de mercerie), et 2. matériel d'enseigne
ment, 24)00 fr., — pour les années 1903-190-1 et 
1905. 

GRAND CIRQUE NATIONAL SUISSE. — La 
troupe du C.rifhd Cirque National suisse, installé 
à Textrémité du boulevard Gambetta, a fait de 
brillants débuts, mercredi, et a eu deux représen
tations superbes jeudi. 

Nos lecteurs feront bien de se cendre à ce cir
que dont l'installation est des plus confortables 
et qui est chauflé, ce qui n'est pas un luxe inutile 
en cette saison. 

E T A T C I V I L 
de Roubaix du 30 octobre 1902 

Naissances. — Raoul Treffel, rue de Lannoy, 
510. — Marceau De Block. rue d'Estaing. 8. — An
dré Bernard, rue Saint-Roch. 19. — Hubert Cas-
tel .rue de Denain, 97. — Georgette Claeys. rue 
Blanchemaille. — Jeanne Sol. rue Blanchemaille. 
— Julienne Vervaene ,rue Blanchemaille. — Ray
mond Corne, rue Blanchemaille. 

Décès. — Albert Hubrecht. 37 ans, journalier, 
rue Blanchemaille. — Henri Debruyne, 67 ans. 
sans profession, rue Newcomen, 1 bis. — Henri 
D'Heggre, 64 ans. sans prolession. rue Saint-Jean, 
58. — Marie Vlieghe, 82 ans, servante, rue du Mar 
quisat, 8. 

TOURCOING 
La grève de l'établissement J. Desurmont 

LA GUERRE AUX SYNDICATS ROUGES 

Dès le premier jour de la grève,nous avons 
dit que l'inique mesure prise par MM. Desur
mont était dirigée non pas tant contre les 
quelques ouvriers injustement mis eti cause, 
mais en réalité contre les syndicats « rou
ge® ». 

Par-dessus l'équipe congédiée, c'était les 
associations ouvrières que visaient MM. De-
surmont, sous l'inspiration du jaune Ril't. 

-On verra plus loin que nous avions raison. 
Las d'être rebutés dans leurs demandes 

d>ntrevue avec les patrons, les grévistes 

Autour de Roubaix-Tourcoing 
WILLEM* 

LA FRAUDE. — Mardi soir, vers 4 h. 1<2. 
les douaniers de Willems, ont arrêté près de 
la Plaine du Voleur, un individu nommé Ca-
by Augustin, 40 ans, magasinier, demeurant 
à Croix, rue de l'Amiral-Courbet, 53, qui te
nait deux énormes chiens en laisse, mais qui 
a 1 approche des préposés, fouetta I-
qui partirent •entre à tenv pendant eue leur 
maître restait entre les mains de la douane. 

Caby :• Mé conduit, hier matin, a la gen
darmerie de Lannoy pour être dirigé sur 
Lille. 

WATTRELOS 
CAPTURE D L'N L \ P L I.SE. —La gendar

merie a arrêté, lundi matin, a neuf heures, 
au Sapin-Vert, un expulsé du nom d Adolphe 
Dévoldre, né à Deynze. le 14 mars 1870. L'ar
rêté ministériel qui le frappe est du ;J0 octo
bre 1896. 

LA FRAUDE. — Le sous-brigadier des 
douanes Duflot et le préposé Delemer, de 
Roubaix, ont arrêté, lundi matin, une ouvriè
re doubleuse, Victonne Desmet. demeurant 
à Roubaix, rue de Magenta. Cette femme 
était nantie de 5.850 allumettes,valeur 5 fr. 85 

WASQUEHAL 
POUR LA TOUSSAINT. — Les membres 

du Conseil municipal de W'asquehal .sont in
vités par la société des Anciens militaires 
« Le Ralliement » à se joindre à eux pûur se 
rendre au cimetière, leisuniedi 1er novembre 
afin de déposer une -couronne sur le monu
ment des soldats morts pour la Patrie. 

Assemblée à onze heures et demie du matin 
à la mairie. 

REUNION PUBLIQUE. — Une réunion 
publique aura lieu a W'asquehal, estaminet 
» A ma Campagne », chez M. Jules U.irbieux, 
à la Planche-au-Riez,le dimanche 2 novembre 
à six heures et demie du soir. 

Il sera rendu compte de l'œuvre de la ma
jorité Républicaine-Parti ouvrier au Conseil 
municipal, depuis le mois d'août 1901. 

Messieurs les membres de la minorité sont 
invités, par lettre recommandée, à assister à 
cette réunion, où ils pourront librement ve
nir discuter l'œuvre des conseillers de la ma
jorité. 

MARCQ-EN-BARŒUL . 
CHUTE GRAVE. —Hier matin, le nommé 

Dekimp Constant, plafonneur chez M. Cocu, 
entrepreneur à Marcq, travaillait dans une 
maison en construction à Marcq. lorsque, 
par suite d'un faux mouvement, il tomba d'un 
échafaudage sur lequel il était monté en tra
vers, d'un lanterneau situé à environ deux 
mètres en dessous. 

Dans sa chute, l'ouvrier s'est fait de sérieu
ses blessures à la main droite et à l'avant-
bras. 

CONSEIL MUNICIPAL. - Le Conseil mu
nicipal se réunira ce soir à huit heures pré
cises en session extraordinaire. 

Ordre du jour : Avis du Conseil sur la de
mande de la Congrégation de la Ste-Union 
pour un établissement nouveau qu'elle désire 
fonder rue Jacquart, au Pont. 

A l'occasion des fêtes de la Toussaint, un 
joli panier artistique est offert aux acheteurs 
par le Palais des Nouveauté8, 32-34, Grande-
Rue, a Roubaix. 

LE_N0RD 
L I L L E 
Incendie rue de Douai 

Les époux Lanes, qui tiennent un débit de 
tabac, 63, rue de Douai, sont les principaux 
locataires de l'immeuble composé d'un rez-
de-chaussée, de deux étages et a u n grenier 
en partie mansardé 

Mercredi soir, vers neuf heures, srme La
nes entendait comme des crépitements aons | 

le haut de la maison. Elle monta jusqu'au 
grenier, et à peine en eut-elle entrouvert la 
porte qu'elle aperçut, au milieu, des caisses 
contenant des pipes encore emballées dans 
des rubans de bois, qui brûlaient. Un incen
die venait de se déclarer. 

Mme Lanes donna aussitôt l'alarme. 
Les pompiers de la caserne Malus, de Fon-

tenoy, arrivèrent avec leurs dévidoirs et la 
pompe à vapeur, et se mirent en devoir d'at
taquer le sinistre. 

Le feu, trouvant un facile aliment dans les 
caisses et la malière à emballage, avail pris 
une certaine intensité. Les flammes léchaient 
les chevrons de la toiture et le plancher brû
lait déjà. " t 

Les pompiers, dirigés par leurs officiers, 
sous l'œil du commandant Druez, furent bien
tôt mallies <3u sinistre. 

Les dégftts n'ont pu être évalués ; ils se
ront surtout importants par suite des dété
riorations causées par l'eau. Peut-être s élè
veront-ils à trois ou quatre mille francs. En 
tout cas, il y a assurance, tant pour l'immeu
ble que pour le mobilier. 

Quant aux car tes du sinistre, elles n'ont 
pu être déterminées. Le locataire du 1er éta
ge, M. Vnncopenole .déménageait mercredi 
et, dans la soirée, on était monté dans le gre
nier pour attacher une poulie à l'une des fe
nêtres. Une étincelle se sera-t-elie échappée 
de la lampe que portaient les personnes qui 
firent ce travail ? ou bien, une étincelle ve
nue du dehors par l'une des fenêtres du 
grenier, constamment ouverte ? On ne sait. 
En tout cas, les personnes qui montèrent 
dans le grenier attacher la poulie, ne re
marquèrent rien d'anormal. 

AUDACIEUX CAMBRIOLAGE 
Mercredi soir, 22 octobre, vers sept heu

res environ, M. Boniface Vanlaer, pâtissier, ' 
rentrait à son domicile. 15, rue Lamartine, 
el l 'apercerait que. pendant son absence qui 
n'avait pas duré plus d'une heure, des cam
brioleurs s'étaient introduits dans son ap- j 
partement. 

Les volleurs après avoir ouvert la porte de ' 
communication près l'escalier, a I aide d'une 

fausse-clef, avaient de marne pénétra dans 
une chambre. Dans une armoire, ils avaient 
enlevé un coffret contenant neuf obligations 
du Crédit Foncier, de 4M francs chacune, 
Irois oblrgatkMJB de la ville de Gand. de 100 
francs chacune, deux paires de boucles d'o
reille en OT, une chaîne en or. une montre en 

argent el une petite somme en numéraire. 
M. Vanlaei déposa une plainte. 
Après d'activés rectorales, les agents de 

sûreté Sapin et Deciereq ont arrêté, mei 
les auteurs de ce méfait que nous a 
narré en BOB temps. Ce sont 'es nommés Ca
mille Mail .- ' i - . 19 ans, el Horteh.se Marte-
laeie. IN ans, demeurant tous deux rue Ubar-
nianl. 15. 

Conduits devant M. le commissaire in Te 
arrondissement, ils ont p issé det 
plets. Ils ont, en outre, déclaré qu'ils avaient 
cache ie produit de leur larcin, enfermé dans 
une boite, dans les fortifications, enti 
poi tes de Roubaix et de ' iand. 

Les i>ij'"i\ et les obligations ont. en 
ia ils Indiqua 

Seul l'argent manquait. , 

Les vols dans les cimetières 
< >n nous rapporte que de nombreux 

de plantes se produisent journellement .1 
metière de l'Est. Les jardiniers qui uni la 
commande de Qéurii des tombes consl 
souvent, peu de tempe après et même 1 
que leurs 1 I enta aienl p 1 se ren I 
si la fourniture a été faite, que les piaules 
ont disparu. 

Naturellement, on hésite à faire des ' 
et l'horticulture, branche Intéressant 
commerce, subit de ce fait une peu. 
rieuse. Nous pensons qu'une surveillance ao- 1 
iivc s'impose : et pour cela, il faudrait 
quès gardiens supplémentaires, ceux, exisr 
tant!devant surveiller l'entrée et la sortie. 

UN DEMENAGEUR PEU SCRUPULEUX. 
— lians le commencement <i • -
mé Louis Blondel, 2"> ans. menuisier, était 
chargé du déménagement de Mme Tyttgel. 
caboretière, a Leos. Encourssje route. Blon
de! s'empara de deux montre- et le tribunal 

1 Béthune, le condamna par 
défaut, ainsi que nous l'avons îe'.até, à qua-
tie mois de prison. 

Mercredi soir. Blondel. pris de remords, 
est allé se constituer prisonnier a la perma
nence. Il a de-car.'- qu'il arrivait de Courriè-
res. Apres un interrogatoire sommaire, 
Blondel a été écroué. 

Une Chute de 6 mètres 
M Adolphe Lecœq, M ans. vilncr. 

à La Madeleine, travaillant pour le corn] 
l agrand • lu démolition du pavillon de la Céra-

i-'.xpi.si'i. M a fait une chute, hier, «ers 
3 heures, de six mètres. 

M i,- dot leur Hichard. qui a di i 
la victime de ce malheureux accident, i 
une entorse à chaque pied. 

On espéra que 1 accident n'aura pas u autres sui
tes graves. 

LES VOI.S. — Henri Bherbonnez. 25 ans. jour
nalier, demeurant rue Saint-Nicolas. 1 bis. a été 
nrreté nt conduit devant M. le commissaire du 1er 
arrondissement pour vol, a l'Exposition, d'une 
pièce de peluche au préjudice de la maison Dela-
denére, 2-i. rue Jeanne-d'Arc. 

LES ACCIDENTS DE LA BLE- — Oh camion 
chargé, attelé .le deux chevaux, appartenant a 
M. Duretz. marchand de déchets, rue de Ixjndres. 
passait dans la nuit do mercredi à jeudi, place 
Cormontaigue, lorsque les roues de devant s'en 
gugèr. ni dans les rails de la ligne de tramways. 
L'essieu fut brisé. Pas d'accident de personnes. 

LES EXPL'f.SE.S. — Oliphie De jardin, femme 
Decreus. 32 ans. journalière. S été arrêtée pour 
infraction à un arrêté dexpulsicn. 

F Exposition de Lille, aura lieu au Palais-Ra
meau, dimanche prochain, 2 novembre, à 3 
heures très précises de l'après-midi. 

Cette solennité sera rehaussée par la pré
sence des autorités civiles el militaires, par 
le concours des principaux artistes du Grand-
Théâtre et la musique des Sapeurs-Pompiers. 

Nous y entendrons Mmes Torrès, première 
chanteuse légère, Stéphane, première duga-
zon ; MM. Cadio, premier baryton qu'accom
pagnera Mme Cadio ; Buisso'n, premier té
nor léger, et Ferran, première basse. 

Mlle Louise Lefebvre, accompagnera au 
piano les artistes que nous venons de citer 
et qui représentent l'élément le plus distin
gué de noire Grand-Théâtre. 

« A CAPELLA » A LILLE. — Prochaine
ment, nous aurons ie grand plaisir d'enten
dre, dans une audition qui sera unique en 
France, le Choral mixte A Capella gantois, 
dont on se rappelle le triomphal succès au 
concours du mois d'août dernier, où le grand 
prix a été décerné à cette phalange de tout 
piemier ordre. 

Un des maîtres du violon, le célèbre vir-
tuoaa César Tliomson, a bien voulu apporter 
le concours de son grand talent à cette fête 
de la musique et de la chaulé, qui est don
née au profit de l'œuvre si populaire el si hu
manitaire : I.Arbre de Noël. 

Cette audition — véritable régal artistique 
— sera donnée dans la salle de ia Société 
Industrielle, à quatre heures du soir, le di
manche 16 novembre prochain. 

ARRONDISSEMENT DE LILLE 

ARMENTIERES 
ARRESTATION. — Auguste Delecamp, 18 ans, 

:>• mardi pour vul d'épiceries au préju
dice de M. Vuîlarl, epiclei-, rue d'Vpres. 

PROCES-VERBAL. — Mercredi, la nommée Ma
rie Délavai. Ki uns. sans doSBicUe connu, a élé 
arrêtée p • auquel elle nie d'auteur* 
avoir pris pai i. 

Elle a .-le remise en liberté. 
ON IVROGNE, — Un portefaix. Auguste Bri-

che. kat de >y ans.paasi i a en i oi rechooneUc pour 
mines a restantthel d u- Gnoa.-

IUX agents. 
.lier Français • rue des l'iom. nades. 

ACCIDENTS DC TRAVAIL. — OainaHll Désiré. 
i\H' de M an>. demeurant rua Neuve, 81, pareur 
du;/. MM. Qoisne el Lambert, manufacturiers, 

au pied droit en prenant 
ave. 

une brûlure du 
prescrit ir> 

i-jtirs de 
— La jeune Mhtndt Pauline, âgés âe V) ans, 

demeurant rue d'Ypres, épealeuse obes M. Ch. 
manufacturier, môme rue. a -

au rué Ici- - le i Unetiere. 
Le docteur Cbocquet a prescrit un repos de s 

jours. 
- Pcllie- ' 'o M ans. demeurant rue 

liez M. Louis i 
,i: chapeau 

Briquet a 
constaté un roil et pres-

• iranl rue 

--
. , .- I a pi ei=el li S 

jours de i 
LA MADELEINE 

ACCIDENT A LA 0 UU En déchargeant un 
<.ct„-. demeurant i i Pnot-d»-l'Ahbaye, 

Jlie jalll 
lie Ce malheureux ouvj ..• pour ie 
compte a.- M. \ reneaur de lions 
porta a la Ma i 

KTAT-CIVIL. Du 25. Germaine 

, 
1, 18. — -'7 l..c 

; i. * Mai i .• ' 
- . Henriette Marquihie. 55 ans, 

rus je .a Cha| sue, K. 

HILLEMMEI 

POSTES ET TKLliOHAi'HES. — A partir 

du 1er icv ïubre, le bureau d>-- postes et te-
legiuphe-.- in.-lalie a la manie sera ouveit 

le matin à 8 heures et terme le Mit a T Ueu-
K-3 et demie. 

paiement du temps écoulé depuis le conflit, et la 
remise des sommes réclamées comme complément 
des salaires. 

M' Doutriaux, au nom de MM. Hug, a de son 
côté apporte ses arguments. D'après lui, le mode 
de paiement de MM. Hug avait toujours élé iden
tique et tes ouvriers étaient censés l'avoir accepté 
comme dans le passé. 

De plus, il n'y aurait pas rupture de contrat, 
mais cas de force majeure par suite du manque 
de combustible et. en tout cas. MM. Hug étaient 
disposés à reprendre leurs ouvriers. 

Les parties. M" Vaudemotte et les ouvriers. M* 
Doutriaux et M. louis Hug. représentant la mai
son, ont alors élé entendus séparément et contra-
dictujrement en chambre du conseil. 

La conciliation put s'établir sur les bases sui
vantes : 

MM. Hug frères consentent 8. payer a chaque 
ouvrier une indemnité de 50 francs pour le chô
mage. 

Les feux seront allumés le 4 novembre, et les 
canons seront mis à la fMsr-osition des ouvriers 
qui pourront reprendre le travail le 15 novembre. 

Il restait à discuter le système de paiement. 
Qn se souvient que sur le salaire de garantie 

mensuel tes ouvriers réclamaient 19 jours, soit 19 
trentièmes. 

MM. Hug n'acceptaient de paver qu'en comp
tant 24 jours de travail effectif par mois et, dans 
le cas présent. 1-1 jours, soit 14 vingt-quatrièmes 
du sain mensuel. 

Il a été décidé que les livrés de salaires seraient 
soumis lundi prochain, en audience spéciale, au 
Conseil des Prud'hommes, afin de juger d'après 
quelle méthode l'usine avait réellement, jusqu'a
lors, pavé les ouvriers. 

ARHONDISSEMENT DE DOUAI 

ERRE 
L'AFFAIRE DE LA FI AMlDIENNE EN APPEL.-

On se rappelle ce ridicule procès en diffamation in
tenté par un sieur Mouy. devant le tribunal cor
rectionnel de Douai, contre les citoyennes José
phine ijitton, femme Brabant. Angélique Cofton. 
femme Delcambre. qui. disait-il, avaient chanté 
la .. Flamidienne » sur son passage. Naturelle
ment n'.s bons juges de la correctionneUe condam
nèrent chacune des prévenues à 25 francs d'amen
de et 1fi fr. de dommages intérêts. Mais appel fut 
Interjeté devant la Cour qui ordonna la roroparu-
tion de témoins. L'affaire a élé appelée hier, et il 
est résulté des dépositions que Mines Brabant et 
Delcambre n'avaient même pas chanté. En con
séquence la condamnation du tribunal 
gée en acquittement par la Cour. La partie civile 
est condamnés en tous les dépens. 

LEWARDE 
AU FEU '. — Mercredi, un peu avant six heures 

d i malin, des habitants de la commune aperce
vant une étrange lueur à travers le brouillard 
coururent du cote où on la voyait et -•• 
qu'une meule appartenant à M. Pol-Senez. cul-

• : une o IÎ • i--' piétineuse appartenant 
â M. Pamert, de Masay, étaient en feu. 

tes, assez élevées, sunt couvertes pur une 
assiini 

On ignore la cause du inislre. 
WAZIERS 

SUR LES PLANCHES. — Dimanche a eu lieu. 
Wu -

sée par la jeunesse 
l Av.ic 
rai! i!. un comédien de grand avenir. 

: l'attention 
leur d'une de nos premières a 

n-ieiuiés. L'artiste en oju lire qu'un 

•si fait bombarder président du Csrek 
cathi !. 

On estime, de mauvaises langues natureue-
ite, que ce porion, 

rôle du maire 
blotin - 0 • crante inti-

lli I •• ait mieux d'apprendre 
1er de mineur, car il en auran . 

soin. 
Au fait, c'est tout l'un ou tout l'autre. II ne faut 

• i\ lièvres .i la feus. A la SSsM 
eu sur les pian . 

Savon Paris-Ménage pour linge et laines 

DERNIERES MODES. — M. le comissaire du 
2e arondissement a ouvert une enquête h l'effet de 
découvrir l'auteur d'un vol de chapeaux, commis, 
rue Royale .au détriment de Mlle Dubus, demeu
rant jue d'Arras. 85. 

Mlle Dubus livre, pour le compte d'une maison 
de Paris, des chapeaux dans divers magasins de 
Lille. Mercredi, accompagnée d'un commissionnai
re qui traînait une balladeuse, elle visitait sa clien
tèle. 

Vers 5 heures, elle était rue Royale et entrait 
avec le commissionnaire dans un magasin pour 
faire une livraison. Quand elle ressortit, un car
ton, contenant plusieurs chapeaux d'une valeur 
totale de 100 francs, avait disparu. 

DANS LES HOPITAUX — Nous apprenons avec 
plaisir que M. le docteur Vandeputte vient, après 
concours, d'être nommé chel de clinique à l'hôpi 
lai Saint-Sauveur. 

LES MARCHES. — A l'occasion de la fête de la 
Toussaint, les marchés périodiques du samedi 1er 
novembre, auront lieu aujourd'hui vendredi 31 oc
tobre. 

Théâtres, Fêtes et Concerts 
CRAND THEATRE DE LILLE 

• (Direction A. Bourdette) 

Vendredi 31 Octobre. — LE MAITRE DE 
FORGES, drame en 5 actes. — LES 28 
JOURS DE CLAIRETTE, opérette en 4 actes. 

Bureaux à 6 h. 1/2. — Rideau à 7 heures. 
Places gratuites de 9,201 à 9,600. 

Samedi 1" Novembre. — LA DAME AUX 
CAMELIAS, comédie en 5 actes. — FAUST, 
opéra en 11 tableaux. 

Bureaux à 4 Ti. 1/2. — Rideau à 5 heures. 
Places gratuites de 9,601 à 10,000 

Solennité artistique 
La distribution solennelle des prix aux 

lauréats du Concours international dm tir. de 

ARHÙNLlSsliULM DE VALINCIENNCJ 

VALENCIENNE* 

G r a v e c o l l i s i o n d e t r a i n s 

DLlX EMPLOYES bl.L^.-bs-
Lu gravi accident de stMBdn ue 1er, qui a fait 

deux vlctiUMa, e=! ai i ne tuer, vers une lieui'c du 
soir, en g^ie ue Valencienns, 

Le tram m uiarctiaudises fiJ94, allant de 1-ives 
remorque par ia machine »1J1. saeoani-

;,.• sj w.irioii». conducteur 
i u gars, quauj u fui pr.s eu 

u un uuiii-uiuiieeuwe remorque put la 
i.Tl. mécanicien l'urquei, compose Ue 

l ia,! ue» '. oies ue gTSJ)» 
i wagons 

furent réduits en miettes ou dSratuereni, cl si. se 
lut agi de trains ue voyageurs, une épouvantable 
catastrophe auiuii j^e u uepiorer. 

A la suite de la i 0...-IU11. le conducteur Lefebvre, 
ijui uvait cte piojele eoiilie lés parois Je son 
tuurgoii. fut blesse a l'arcade sourcuiere droite, 

Mailicuicuseiiient. dés que le train eut stoppé et 
qu'on put se porter au secours, oa eonstaUi u.u'un 
tiomine d'équipe. Uelaby Henri, Si ans, qui se trou
vait sur ie marciiepieu de iu machine de manœu
vre, eluit uans un èlal lamentable. 

11 p,.liai! a la tête, aux rems et aux jambes, de 
nombreuses blessures, et. après un premier pan
sement, il dut cire trauspoité a l'HOtel-Dieu de 
Valenciennes. 

Le malheureux était revenu du service depuis 
quelques jours seulement. 

Les voies qui étaient obstruées par les débris 
des wagons, n'ont pu tire rendues a la libre cir
culation que vers deux heures. 

CHEVAL EMBALLE. — Mercredi après-midi. 
une voiture d ambulance conduite par un soldat 
du 4e cuirassiers, appartenant à 1 escadron de Va
lenciennes. revenait d'Hérin y chercher un ma
lade, soldat au 1er de ligne, alin de le conduire à 
l'hôpital. 

I-Yès de la pyramide de Dampierre. le cheval prit 
peur et se jeta de côte, heurtant le trottoir. La 
secousse fut si forte que le conducteur fut projeté 
à terre. Le cheval se sentant en liberté partit à 
fond de train dans la direcUon du faubourg de 
Paris, passa le pont-levis et alla accrocher, rue 
de la Providence, une voiture de la compagnie du 
Nord qui stationnait près l'estaminet Deligne. Ce 
second choc fut si violent que la voiture fut à 
moitié démolie. 

Pendant que l'on maintenait le cheval, le ma
lade, qui ne savait pas du tout ce nui se passait, 
attendu qu'il était enlermé dans l'ambulance, pa
rut tout surpris. Peu de temps après, arrivait le 
conducteur qui boitait. 

On le fit entrer a l'estaminet Deligne où, après 
lui avoir retiré ses bottes, on constata qu'il avait 
une entorse. Cheval, voiture et blessé, furent re
conduits au quartier, le conducteur a l'infirmerie 
régimentaire et le malade à l'hôpital militaire. 

ANZIN 

L'EXPLOSION DE L'USINE DELSARTE. — 
Nous devons ajouter à ce que nous avons dit hier 
d'une explosion de chaudière à la société de cons
tructions mécaniques, les détails suivants : 

l.a réparation de la machine et la réfection du 
bâtiment demanderont plusieurs mois de travaux. 

Les ouvriers, malheureusement, seront astreints 
de ce fait il un assez long chômage. 

Le chauffeur Cellier, qui a dû au plus prodigieux 
des hasards de n'être pas tué par l'explosion, com
mence à se remettre de l'émotion bien naturelle 
qu'il avait éprouvée. 

BRUAY-8UR-LE8CAUT 

Le conflit de la verrerie Hug 
UNE ENTENTE. — REPRISE DU TRAVAIL 
Hier est revenue, devant le Conseil des Pru

d'hommes de Valenciennes, l'action intentée par 
les verriers de l'usine Hug frères, a leurs patrons. 

Le bureau était composé de MM. E Corsolle, 
président, Lanciaux et Vernus. patrons, et des 
citoyens Dussart et Andris, ouvriers. 

M" Vandemotte, avocat des ouvriers, a refait la 
plaidoirie qu'il avail présentée a la première au
dience, a exposé le bien-fondé des demandes des 
ouvriers et a terminé en demandant deux mois 
d'indemnité pour brusque rupture de contrat, la 

TRIBUNAUX 
Tribunal de simple polite de Tourcoinj 

.-tudifnce du M fctubre iwï 

Infraction à la loi du travail. — Un frocard 
en simple police. — Scandaleux 

acquittement. 
Le tribunal de sinipc polios a lenu audience 

hier matin à 9 heures 15. so is ia présidence de 
M. Uroquard. juc- -i-te de M. Vilain. 
commissaire central, faisant fonctions de minis
tère public. 

Deux affaires intéressantes figuraient au rôle : 
la première, une infraction a la loi du Travail : la 
seconde, celle de l'abbé Mouquet. inculpé de vio
lences légères sur la personne d'un enfant. 

CONTRAVENTION INDUSTRIELLE 

ptémlce dernier. M. Trévis. inspecteur 
du travail, survenant à J'improviste dans la fila
ture de MM. Henri et Charles Herbeaux. me Fai-
dherhe constatait que l'horaire n'était pas res-

- ouvriers avaient travaillé plus de 10 
heures et demie. 

En conséquence il dressa S3 contraventions à 
la charge des frères Herbaux. 

Le jugement a été rendu hier. 
Auparavant, l'un de ceux-ci a réclamé les eu* 

constances atté/iuanles. Il reconnaît avoir, ledit 
jour, fait travailler son personnel plus de 10 h. et 
demie. 

Mais c'était pour rattraper le temps perdu pré
cédemment par les ouvriers, qui n'auraient ac
compli que 10 heures un quart pendant plusieurs 
jours. 

Le tribunal a condamné les frères Herbaux en 
83 amendes de 5 francs. 

UN KROCARl) EN SIMPLE POLICE 
On se rappelle l'affaire ; il y a quelques semai

nes .un gamiri de 8 ou 9 ans, s'amusait a coller 
des petits bonshommes en papier sur les vitraux 
de l'église Saint-Christophe, afin de faire rire ses 
camarades. 

Soudain .le vicaire Jean-Baptiste Mouquet. qui 
était en train de faire le catéchisme a ces derniers, 
i aperçut. Furieux, il bondit à la rue aussi vile que 
ses jupons le lui permirent et empoignant bruta
lement le jeune « gredin » il l'amena dans l'église. 

La foule s'ameuta et réclama la mise en liberté 
du précoce fumiste. In agent survint; il remarqua 
que le veston du gamin s était déchiré sous l'éner
gique pression des doigts du frocard. et les té
moignages qu'il recueillit sur les lieux lui confir
mèrent que l'abbé Mouquet s'était montré brutal 
a l'égard de son... persécuteur. 

Bref, une contravention pour violences légères 
fut relevée à la charge du frocard Mouquet. 

L'affaire est venue h l'audience d'hier. 
L'inculpé était représenté par M. Ludovic Le-

grand. 
Quelques témoins sonit venus déposer. A en ju

ger par leui-s uéclarations, nos bons et honnêtes 
cléricaux avaient dû les « travailler ». 

Très suggestive surtout, la déposition de la 
mère du gamin. Le veston de son enfant était d'un 
« mûr - tel qu'il suffisait de le toucher pour qu'il 
se déchirât. 

Il avait été confectionné par elle avec un vieux, 
très vieux jupon. 

C'esl tout juste si la bonne dame n'a pas dit que 
le veston avait pu se déchirer lui-même. 

Peste, madame, vos enfants ne sont pas fort 
bien soignés. Voila l'hiver : attendez-vous donc a 
voir leurs vêtements mis en lambeaux par le seul 
effet de la bise. 

Après ce témoin, l'avocat de l'abbé prend la 
parole. Il convient que son client a « cédé u un 
mouvement de vivacité ». mais de là à la violence 
légère, il y a loin. Naturellement, il demande l'ac
quittement de môssieu l'abbé. 

Le minislère public réclame l'application de la 
loi. Le fait de prendre une personne par le bras, 
et de l'emmener contre son gré, constitue une vio
lence légère. 

Mais le tribunal ne pense pas de même. En ef
fet de sa voix nasillarde et inintelligible, M. Bro-
quard annonce qu'il renvoie M. Mouquet des fins 
de la poursuite. 

Le prononcé du jugement a causé parmi l'audi
toire une véritable stupéfaction. Il y avait de quoi. 

S'il s'était agi par exemple d'un pauvre diable 
de gréviste, coupable d'avoir, lui aussi cédé « a 
un mouvement de vivacité », le jugement de M. 
Broquard eût été tout autre. 

.\insi donc, à l'avenir, ceux qui prêchent aux 
autres la douceur et le calme pourront, en toute 
sécurité, se livrer aux violences qu'ils réprouvent 

Quelle est belle la justice de l'honorable M. 
Broquard, comme ne manqueront pas de dire les 
feuilles cléricales. 

m. 
Y a-t-il eu violences légères? Oui, a répondit 

nettement le ministère public. Dans ce cas, noua 
le croyons, celui-ci ne peut faire autre chose que 
d'interjeter appel d'un jugement aussi scanda^ 
leux . 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BÉTHUNE 

audience du S0 octobre 
Ol'RTON. — Le toril élevé. — L'n pauvre dia

ble, d'aspect très minable, comparaît pour avoir 
volé le fusil d'un garde-chasse. C'est le nomme 
David Allart, 39 ans. mineur, a Bruay. En réa
lité, voici les faits : 

Le garde chasse, voyant Allart avec d'autres 
hommes dans un fourré, s'approcha à pas de 
loup, el intima l'ordre de lui remettre un fllel de 
chasse qu'il disait être entre les mains d'Allart. 
Celui t t nia el une discussion survint qui dégé
néra vite en querelle. Les deux hommes se portè
rent réciproquement des coups. Le tort d'Allarf 
fut d'emporter le fusil du garde. 

Le tribunal, très sévère, le condamne à Sis 
mois de prison et 25 francs d'amende. 

LENS. — Oh .' ritri.er — Un jeune homme de 
16 uns, Gaston Boidin, mineur, à Lens. se trouvant 
en fête le 8 octobre, frappa à l'estaminet Rous
seau, pour s'y faire servir h boire. Sur refus du 
cabaretier d'ouvrir si m établissement. Boidin 
cassa une vitre de la devanture. Il comparait de
vant le tribunal correctionnel pour cet acte de 
violence. Seize francs d'amende avec sursis. 

— Calmez-vous jeunesse! — Pojur n'avoir pas 
su s'adresser en termes polis et respectueux a un 
représentant de l'autorité et s'être même laissé 
aller jusqu'il l'injure, Fernande Richier, 19 ans, 
journalière, à I.ens. est condamnée par défaut h 
huit jours de prison et 16 francs d'amende. 

— Oppasition. — Nos lecteurs se souviennent 
qu'un nommé Léger Béhal. ex-receveur d'octrof 
h l'abattoir de I.ens, fut condamné par défaut si 
six mois de prison et 50 francs d'amende pour 
détournements de la somme de 890 fr. 50, au pré
judice de la ville de Lens. 

léger n.'hal fait opposition à ce jugement et 
son avocat plaide sa négligence et son manque 
d'aptitude pour l'emploi qui lui avait été confié. 

te tribunal confirme le précédent jugement, 
mais accorde :> Béhal le bénéfice de la loi de sur
sis nour la prison. En outre. Béhr' est condamné 
a rembourser intéurnlpment la ville de Lens. 

ARI.EI'X F.N'-dOHEl I E— L'amour de VarnenU 
— t'nr gamine de 14 ans 1/2. Jeanne Appelaert, 
a élé placée par ses parents comme domestique 
chez M. Delannoy. cultivateur. A Arleux. l.a fil
lette ne eayne pas. on le conçoit a rmen t , des 
gages très élevés.c'est pourquoi elle s'est emparée 
5u porlenii.iinaie de son patron contenant vingt-
cinq francs. Après une semnne-. du président, 
Jeanne Appelaert, en "raison de son âge, est re
mise à ses parents. 

LA E01 USE. - Qm aime 6ien. châtie bien — 
C'est en vertu de ce vieil adage que. le 5 octobre, 
Viotor Duf.ot. il ans. mineur, ù la Bourse, à la 
suite d'une observation que sa femme écoula d'une 
oreille distiaile. c.u'il se livra sur cette dernière 
a des voies d^ fait. Ce mari violent attrape six 
jours avec sursis et 10 francs d'amei. 

UEVJN, — La rccolli- dans le champ d'un voi
sin. — Le 27 septembre. Anr.u Magniez, femme 
loyer, 47 ans. journalière, h Liévin. s'est rendue 
dans un champ .le pommes de terre, appai tenant 
h M. .Alphonse lieaura'mp. et a recolle une cen
taine de ces légumes lariiiemt. In mois de prison. 

BEUVRY. — Montre, lapin*, eanmrd. — Fran
çois Delrive. 20 ans. mineur, rt Nœux. a. le 31 
août, a Bcuvry. soustrait une montre et deux la
pins h Nt. Jules Leblanc, cultivateur, a Heuvry« 
D'autre part, un de =es amis. M. Eugène Buiche, 
lui ayanl - H un canard, Del
rive uLibl'u de les porter à des'inaUon et les ven
dit. Ensuite il fit la noce avec le produit de cellst 
vi nie. En ; ais. >n des bons antécédents de l'inculpée 

i ni.'u-inp a rpiaraiit • ".ur*s <*** 
prison avec sursis et 16 francs d'amande. 

i ilOiiES. — Un vol d'arbres. — Louis Bernard* 
- ï'Unoet, 

ô."i ans. marchand de bois, a Libercourt. sont in-
Lé â cbûncs et 5 frf> 

Péage, ap
partenant a Mme Covez. de Montgoval. La plu» 

- lepnis et re-i 
mis â leui propriétaire. 11 eu reste eu .re trois41 
remettre. 

Mme. partis cfeile et réciansa, psr 
l'organe de son avocat, ia somme de 1 2»>1 francs, 
îl litre de dommages-intérêts et ia restitution de* 
arbres non sncors ren : 

Le b i revenus che« 
cun & quarante jours de pi .son et 272 Xr. ûd cenâ. 
ifamenïte. En ce nui concerne le, conclusions de 

- civile, le tribunal cond.-.iniie Bernard et 
I r-aver solidairement im francs de donw 

ntltuer les arbres voies en-
core en leur possesaton. ou dont ils connaisses»! 
les Usai 
celle de toutes les jeunes tilles, séduites ouïs i 

- n'importe quel prétexte. Malheu
reuse!': e de se votf 

e r>a; son ami. lauréat Car:guuu_\. iA.ors 
qu'elle était enceinte de ses ut"nea. jura de se 
venger. 

le 2t septembre, elle se porta a la rencontre de 
llnconstanl et. au moment on il sortait d'un esta
minet, elle lui jeta sur la tète une net 
tenant du vitriol. Carignaux fut grièvement blessé) 
et une jeune fille qui se trouvait près de lui a été 
é2n!ernent atteinte par le Ikpii le corronéf. 

Questionnée par le nrésident. Marie Breviér* 
confirme sa première déc'araiic.n elle a jeté dm 
vitriol qarce qu'elle est délaissée par Carignait»-
f.e tribunal la condamne à six mois de prison. . 

COURRIF.RES. — M.rurs detestahlej. — Ut». 
e individu. Adolphe Hiic'ot. 3S ans. journa

lier, a Courrières. s'est livre, les s el 10 septembre, 
sur deux fillettes de fi et 7 ans. A des attouchement* 
véritablement scandaleux. L'acte eu lui-même est 
suffisamment dégradant pour l'individu qui Vao 
emplit, sans que nous insistions outre mesure. Ce 
qu'il nous est permjs d'ajouter c'est que le garde 
qui a constaté le délit, aurait pu. d'après son aven 
même, en empêcher raccomplissf nient et qu'il ne 
l'a pas tait. Pour cette raison, il s'attire «ne rerte 
réplique du président, qui lui rappelle que la> 
fonction de garde ne constitue pas seulement à* 
constater les délils. mais aussi à empêcher leun 
nerpétration lorsoue cela est possible. Le gardai 
interlooué. balbutie des paroles inintelligibles. 

Hugol oui. selon l'expression de son avocat, «si 
toujours été un honnête hranme. puisqu'il n'a pas 
de casier judiciaire ». n'a pas une attitude tr*s 
repentantp. II est condamné à dix mois de prison 
et 100 francs d'amende. 

E. DONDY-

Tribune_Minière 
Compagnie de Ferfay-Gauehy 

Nous lisions hier matin que M. Craponne. diree» 
leur des mines de Ferlay. représen.ait la Compa
gnie à l'HoIel de l'Univers S Arras à la réunion des 
patrons miniers du Pas-de-Calais. 

Son conseil d'administration se compose de 
MM. Corneille, de Cambrai, président ; Lenglin, 
d'Arras. vice-président : Ronnelle. ex-conseiller 
général de Cambrai ; Risbourg, de Bouchaln 3 
Fontaine, ingénieur, ù Douai : Poumairac. ingé
nieur , Rolland, directeur de Forges à Douai. 

Le service technique est confié aux ingénieurs. 
Vaiansot, Hyve et Flotta.' 

La Compagnie exploite deux concessions houil-

1* La concesion de Ferfay dont la superficie es! 
de 1700 hectares: 

2*l.a concession de Cauchy-a-la-Tour, dont la su
perficie est de S78 hectares. 

La Compagnie compte six puits : les numéros 
2 et 3 sont en exploitation : les numéros 2 bis es 
3 bis servent ù l'aération de ces deux fosses ; les 
numéros 1 et 4 servent a l'aérage du numéro ï. 

Elle a installé des lavoirs qui peuvent traiter 309 
tonnes par 2 iheures . trois batteries de fours a 
coke, 2 de 10 fours et 1 de 20 fours. 

Elle exploite des charbons gras contenant 25 ai 
30 % de matières volatilles et des lou-venants ren
fermant 8 S 10 % de cendre. Ses combustibles ont 
un grand pouvoir calorifique et s'emploient pour 
toutes les industries. 

Dans les usines a gaz ils donnent un pouvoin 

Résumons rapidement les origines des demi 
Compagnies et leur existence précaire. 

MINES DE FERFAY 
Le 8 juin 1852, une société dite de • Lillers » SB 

forma pour la recherche de la houille, dans le 
Pas de-Calais. Les fondateurs élaierl MM Char-
tier-lahure, général baron Lahure. Oscar I ahure, 
Deruellc et autres personnes de Douai, Bouchaln 
el environs. Elle se composait de 24 parts d'inté
rêts. 

Le premier soudage a Ecaueuecques, était abenj 
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